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Cesson, le 5 mars 2009  
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU  
CONSEIL MUNICIPAL 

DU 4 MARS 2009 
 
 

Présents :  M. Jean-Marc BRULE, Mme Marika LEDUC, M. Lylian 
SENECHAL, Mme Odile MONTAGNE, M. Bruno CHAIX, Mlle 
Jessica DELATTRE, M. René LEBUCHOUX, Mme Lydia 
LABERTRANDIE, M. Jean-Jacques VILTO, M. Philippe JEROME, 
Mme Catherine BENOIT, Mme Cécile LEMAIRE, M. Pierre 
LAINEY, Mme Claire VANICAT, M. Vincent LE SCORNET, Mme 
Angela TAGLIALAVORE, M. Simon MALMOUSTIER, Mme 
Berthe BARICAULT, M. Francis RUBEO-LISA, Mme Nelly DIF, M. 
Philippe RAVARY, Mme Isabelle PREVOT, Mme Liliana 
MEISTER, M. Jean-Louis DUVAL, M. Olivier CHAPLET,  M. 
André SAURIOT. 
 
Pouvoirs :  

- Mme NAIL à Mlle DELATTRE 
- M. POULOUX à M. VILTO 
- Mlle BEAUDET à Mme MEISTER 

 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
M. RAVARY  est nommé Secrétaire de séance. 
 

******** 
Ajout d’un point à l’ordre du jour : avis sur la demande de 
dérogation au repos dominical présentée par le magasin Auchan 
de Cesson, concernant 4 salariés, pour la journée du 22 mars 
2009. 

******** 
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Présentation du projet de la Maison de la Petite Enfance en 
version 3D. 

 
******** 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
► EST INFORME des décisions prises dans le cadre de l’article 
L2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales : 
 

� Décision n°03/2009 du 6 janvier 2009  
Signature d’une convention avec la Caisse d’Epargne Ile-de-
France Paris pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un 
montant de 1 300 000 € dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
Taux d’intérêt : EONIA 
Marge : 1,20% 
Commission de non-utilisation : 0,05% 
Commission d’engagement : 1 000 € 
Périodicité de paiement des intérêts : mois civil  
Durée : 364 jours 
 
FINANCES 
 
► PREND ACTE de la tenue du Débat d’Orientations 
Budgétaires 2009. 
 
ADMINISTRATION GENERALE  
 
► FIXE à l’unanimité  la rémunération des agents recenseurs 
ainsi qu’il suit : 

- 0,42 € brut par logement 
- 0,84 € brut par bulletin individuel 

 
DIT qu’une prime de rendement pourra être attribuée à chaque 
agent recenseur, 
DIT que cette prime pourra s’élever au maximum à 181 € brut, 
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FIXE les indemnités attribuées aux agents communaux ayant 
travaillé sur le recensement ainsi qu’il suit : 

- Mlle GRIEB (coordonnateur communal) : 350 € brut 
- Mlle DURAND (établissement des paies) : 50 € brut 

 
ACTION INTERNATIONALE  
 
► MANDATE  Monsieur Jean-Marc BRULE et Madame Lydia 
LABERTRANDIE pour réaliser une mission en Mauritanie du 20 
février au 2 mars 2009, dans le cadre de l’activité de jumelage de 
la Ville de Cesson 
 
Fait et délibéré, 
Vote : 23 Voix Pour 
Mme Prévot, Mme Meister, M. Duval, M. Chaplet, Mlle Beaudet et 
M. Sauriot ne prennent pas part au vote. 
 
ENVIRONNEMENT 
 
► VALIDE  le principe d’une compensation carbone des trajets 
aériens pris en charge par la Ville au titre de ses jumelages,  
AUTORISE le Maire à contractualiser avec l’association GERES 
pour la compensation de deux allers-retours vers Nouakchott 
dans le cadre du jumelage avec BABABÉ,  
DIT que les dépenses afférentes seront proposées dans le cadre 
du Budget Primitif 2009. 
 
Fait et délibéré, 
Vote : 23 Voix Pour 
             1 Vote Contre (M. Duval) 
             5 Abstentions  (Mme Prévot, Mme Meister, M. Chaplet, 
Mlle Beaudet, M. Sauriot) 
 
► AUTORISE à l’unanimité  Monsieur le Maire, au nom de la 
commune, à signer la Charte du Champigny avec l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie, la Région Ile-de-France, les 
Départements de l’Essonne et de la Seine-et-Marne, et 
l’association Aqui’Brie 
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AUTORISE Monsieur le Maire, au nom de la commune, à adhérer 
au réseau Aqui’Vert des communes signataires de la Charte 
PRECISE que le coût de la cotisation annuelle est fixé à  10 € 
pour l’année 2009. 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 
2009. 
 
URBANISME 
 
► DONNE un avis favorable  sur le projet de Plan Local 
d’Urbanisme présenté par la commune de Réau.  

 
VIE ECONOMIQUE 

 
► DONNE à l’unanimité  un avis favorable  à la demande de 
dérogation au repos dominical présentée par le magasin 
AUCHAN situé à Cesson, pour la journée du 22 mars 2009, 
concernant 4 salariés.  

 
********** 

 
(Les délibérations peuvent être consultées à la Dir ection 
Générale des Services  de la commune). 
 
Vu pour être affiché conformément à l’article L 212 1-25 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 Fait à Cesson, le 5 mars 2009 

 
Le Maire, 
Conseiller Régional d’Ile-de-France,  
 

 
 
 
Jean-Marc BRULE 
 
 


